
- L’original de l’a�esta�on d’éligibilité au financement de VIVEA délivré par votre CEPPP signé et tamponné par le CEPPP,

- L’original du formulaire «engagement du créateur ou repreneur d’exploita�on agricole » signé,

- La copie du PPP signé des 2 conseillers et le créateur ou repreneur d’exploita�on agricole,

- La copie d’écran du solde de votre Compte Personnalisé de Forma�on (CPF).







PROGRAMME DETAILLE – Formation aux impacts de ses choix en agroéquipements : initiation
en 1 jour.






